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Un paysage varié alternant val-
lées, paysage agricole ouvert,
paysage agricole parsemé de
haies et de bosquets, forêts.
• Les essences locales (chênes,

frênes, hêtres, charmes, le cas 
échéant saules, aulnes...) sont
caractéristiques du Pays 
Drouais.

• Les villes et villages sont 
groupés. Ils ne s’éparpillent 
pas sur le territoire.

• Les jardins forment un écrin
végétal autour du village.

• Sur rue, les murs de clôture 
maçonnés s’intercalent 
entre les maisons.

• Le réseau des rigoles, mares,
ruisseaux doit continuer 
d’être entretenu.

• Les essences végétales 
exogènes ne doivent pas 
être plantées.

• Les nouvelles constructions 
doivent se conformer aux 
caractéristiques d’implanta-
tion des constructions
traditionnelles.

Les qualités

Attention

Pour en savoir plus, consultez :
• la fiche thématique 7.
• les fiches conseils 8, 9.

Faites vous conseiller par des profes-
sionnels (cf. liste des contacts sur la
couverture).

En pratique

L’espace naturel

• Vallées, forêts et espace de transition
L’espace naturel du Pays est caractérisé par les plaines et les forêts de
Dreux et de Chateauneuf-en-Thymerais, ainsi que par les vallées de
l’Eure, de l’Avre, de la Blaise et de la Vesgre.
L’espace agricole est semi-ouvert, légèrement vallonné, ponctué de 
bosquets, et parfois de haies bocagères. Les coteaux calcaires des 
vallées de l’Eure et de la Blaise forment les reliefs les plus importants. Milieux
fragiles, au sol sec et pauvre, ils accueillent des plantes qu’on ne trouve pas
ailleurs dans la région : orchidées, anémones...

• Le réseau hydraulique
Le territoire dispose d’un réseau de ruisseaux, complété par la présence de
mares, au centre ou en bordure des villages. Les zones inondables sont plan-
tées de saules, aulnes, frênes... accompagnés de plantes herbacées : carex,
jonc, iris...
Ce réseau de rigoles, rus, mares permet de drainer les eaux de pluie qui ne
sont pas absorbées par les sols argileux. Il assure la régulation du niveau des
eaux et permet d’éviter les inondations lors de violents orages.

Vallée de l’Eure

Vallée
de l’Eure

Vallée de la Vesgre

Vallée de l’Avre

Vallée de la
Blaise

Les implantations humaines dans le paysage du Pays Drouais.

Bosquets et alignements 
d’arbres animent le paysage.

Mares, ruisseaux, rus 
ponctuent le paysage du Pays

Drouais.
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Les implantations bâties
L’urbanisation, dans les vallées, suit le lit
de la rivière et épouse le relief en 
s’appuyant sur les courbes de niveau.
Elle est constituée principalement de
bourgs et de hameaux, qui répondent à
deux types d’implantation : les villages 
traversants à caractère de bourg-pont et
les implantations linéaires sur une seule
rive.
Dans la plaine, le réseau des voies organi-
se les villes et villages de tailles diverses
et dispersés. Ils présentent deux types
d’implantation : les implantations à la
croisée des chemins, de taille conséquen-
te, ou les villages-rues, dont les bourgs
sont de taille réduite.

Les murs et les haies
Les murs en pierre clôturent les parcelles.
Ils délimitent les villages de l’espace
agricole, accentuant ainsi l’effet groupé
des constructions. Ils façonnent le paysa-
ge de la rue et sont bordés par une végé-
tation de bulbes fleuris, trottoirs enga-
zonnés, haies basses taillées. Les portails
charretiers d’accès aux fermes s’interca-
lent entre les murs de clôture et ceux des
constructions.
Les haies vives ont une importance éco-
logique et climatique considérable dans
le fonctionnement des éco-systèmes du
Pays Drouais.

Les jardins
La présence de jardins d’agrément et de
potagers, à l’arrière des parcelles, créent
un écrin végétal autour du village. Les
essences les plus utilisées sont les espèces
locales qui supportent la nature du sol :
chênes, frênes, hêtres, charmes...
Les jardins sont traditionnellement 
entretenus pour la consommation quoti-
dienne : potagers, arbres fruitiers... Ils
introduisent dans le paysage une échelle
de végétation “domestique”.
Attention : Les nouvelles extensions 
urbaines se font sans respect des caracté-
ristiques existantes. Elles s’éparpillent sur
le territoire et “mitent” le paysage du Pays
Drouais.

Les perceptions lointaines des villages de plaine : un premier plan arboré et ceint de murs en maçonnerie,
qui laisse deviner les toitures.

Les perceptions extérieures d’un village de vallée : les toits émergent, nichés dans la pente et la végétation.

L’alternance de murets, maisons, annexes et éléments
végétaux est caractéristique du paysage des rues.
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Les portails animent le paysage des rues : 
A - portail charretier intégré dans la façade de la construction,
B - mur de clôture entièrement maçonné, ouvert par un portail encadré de piliers,
C - clôture composée d’un muret surmonté d’un grillage et doublé d’une haie, les piliers encadrent le portail, 
D - clôture végétale en milieu agricole.

Iris au pied des murs de clôture. Les hauts murs de clôture maçonnés referment
l’espace rue.
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